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EXTRAIT : 

        Nombre de membres en exercice : 39

PRESENTS (  37  )   : Jean-Pierre ABELIN, Maryse LAVRARD, Yasin ERGÜL, Evelyne AZIHARI, Thomas
BAUDIN, Jeannie MARECOT, Jacques MELQUIOND, Laurence RABUSSIER, Jean-Michel 
MEUNIER, Françoise BRAUD, Michel FRESNEAU, Corine FARINEAU, Stéphane RAYNAUD, 
Béatrice ROUSSENQUE, Michel DROIN, Anne-Florence BOURAT, Hubert PREHER, Gwenaëlle 
PRINCET, Amine MESSAOUDENE, Patrice CANTINOLLE, Élisabeth PHLIPPONNEAU, Jean-Claude 
BAUDRY, Frédérique NAUD COLAS, Ahmed BEN DJILLALI, Séverine BART, Siméon FONGANG, 
Isabelle DUCHER,Gilles MAUDUIT, Flavy FRUCHON, Manuel COSTA NOBRE, Françoise MÉRY, 
Maryline ALLEMANDOU-DOMINGO, Didier SIMONET, Patricia BAZIN, Marion LATUS, Jean-Pierre 
de MICHIEL, David SIMON

POUVOIRS (  2  )   : Yves TROUSSELLE donne pouvoir à Françoise MERY
Sophie GUEGUEN donne pouvoir à Jean-Pierre ABELIN

EXCUSES (  0   )   : 

Nom du secrétaire de séance : Thomas BAUDIN

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Avis sur le Pacte de Gouvernance de Grand Châtellerault

En date du 22 juillet 2020, le Conseil communautaire de Grand Châtellerault a approuvé
l’organisation d’un pacte de gouvernance, lequel s’appuie sur sur l’article L. 5211-11-2.du CGCT
issu de la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à
la proximité de l'action publique. 

Cet article dispose que :

« Le pacte de gouvernance peut prévoir :

1° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l'article L.
5211-57 ;

2° Les conditions dans lesquelles le bureau de l'établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour
avis sur des sujets d'intérêt communautaire ;

3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public peut, par convention, confier la
création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à
une ou plusieurs de ses communes membres ;

4° La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine
alors  leur  organisation,  leur  fonctionnement  et  leurs  missions.  Le  pacte  fixe,  le  cas
échéant, les modalités de fonctionnement des commissions prévues à l'article L. 5211-
40-1 ;

5°  La  création  de  conférences  territoriales  des  maires,  selon  des  périmètres
géographiques  et  des  périmètres  de  compétences  qu'il  détermine.  Les  conférences
territoriales des maires peuvent être consultées lors de l'élaboration et de la mise en
œuvre des politiques de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
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propre. Les modalités de fonctionnement des conférences territoriales des maires sont
déterminées par le règlement intérieur de l'organe délibérant de l'établissement public ;

6° Les conditions dans lesquelles le président de l'établissement public peut déléguer au
maire d'une commune membre l'engagement de certaines dépenses d'entretien courant
d'infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également
les  conditions  dans  lesquelles  le  maire  dispose  d'une  autorité  fonctionnelle  sur  les
services de l'établissement public, dans le cadre d'une convention de mise à disposition
de services ;

7°  Les  orientations  en  matière  de  mutualisation  de  services  entre  les  services  de
l'établissement  public  et  ceux des communes membres afin  d'assurer  une meilleure
organisation des services ;

8°  Les  objectifs  à  poursuivre en matière  d'égale  représentation  des femmes et  des
hommes au sein des organes de gouvernance et des commissions de l'établissement
public ; »

 En vertu du même article, les conseils municipaux des communes membres disposent
d’un délai de deux mois après la transmission du projet de pacte de gouvernance pour formuler
un avis sur ce projet. Au terme de ce délai, le Conseil Communautaire prend une délibération
d’adoption du pacte de gouvernance.

 Le conseil municipal est ainsi convié à délibérer sur le projet de pacte de gouvernance
joint à la présente délibération.

* * * * *

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L. 5211-11-2,

CONSIDÉRANT que la commune dispose de deux mois après la transmission du pacte
de gouvernance pour formuler un avis, et que cet avis reste un avis simple,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide d’approuver/……. le pacte de gouvernance de
Grand Châtellerault, ci-annexé.

Vote : Adopté à la majorité

POUR : 37 
CONTRE : 2 D. SIMONET, P. BAZIN
ABSTENTIONS : 0 
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

Pour ampliation,
Pour le maire et par délégation, 
La directrice des affaires institutionnelles et juridiques
Céline NICOUD


